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Informations Restauration – Tarifs 2023 

INTENDANCE – REPAS 

Vous souhaitez déjeuner au lycée ?  
Vous devez vous adresser à l’Intendance afin de créer votre compte repas et obtenir 
un code de biométrie. En effet, l’accès au self se fait grâce à un système de 
reconnaissance du contour de la main et d’un code personnel.  

Votre passage au self… 
A chaque passage, le distributeur de plateaux affiche le solde de votre compte repas qui 
se débitera au fur et à mesure. 
Si le message « à réapprovisionner » ou  « solde insuffisant » apparaît : vous devez 
créditer votre compte dans les plus brefs délais. 
En cas de solde insuffisant, le plateau est bloqué. Toute situation de débit est interdite. 
Pour information, chaque personnel dispose de trois passages pour débloquer un 
plateau à un collègue qui n’a plus de crédit… 

Votre repas pris lors de TP 
Votre compte repas sera débité d’un repas tarif TP pour les professeurs chargés du TP 
ou tarif self pour les autres personnels et professeurs (sauf indication contraire). 



Informations Restauration – Tarifs 2023 

Combien coûte un repas ? 
Le prix de votre repas est fixé en fonction de votre Indice Nouveau Majoré 
(INM). En application de la politique tarifaire régionale, le Conseil 
d’Administration du LP Condé a été informé des nouveaux tarifs décidés par le 
Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté en novembre 2022. 

Le règlement régional du service de restauration et d’hébergement s’applique 
également pour les commensaux. 

INTENDANCE – REPAS 

Comment créditer votre compte repas ? 
Votre compte repas doit être impérativement créditeur avant de prendre 
votre repas : vous devez apporter un chèque, de l’espèce à l’Intendance ou 
utiliser le paiement par carte bancaire disponible en ligne avant d’être en 
solde insuffisant. 

Toute situation de débit est interdite. 



Tarifs des repas 2023 

INTENDANCE – REPAS 

INM <  468 3,41 € 
Compte repas  

à créditer 

Paiement en ligne*,  
virement, chèque 

ou espèces à 
déposer à 

l’Intendance 

 468 ≤ INM ≤ 582 4,62 € 
Compte repas  

à créditer 

Paiement en ligne*, 
virement, chèque 

ou espèces à 
déposer à 

l’Intendance 

INM > 582 5,99 € 
Compte repas 

 à créditer 

Paiement en ligne*, 
virement, chèque  

ou espèces à 
déposer à 

l’Intendance 

Repas 
TP 

4,00 € 
Compte repas 

à créditer 

Paiement en ligne*, 
virement, chèque  

ou espèces à 
déposer à 

l’Intendance 

* : l’espace Famille Restauration est un service personnalisé de suivi et de paiement en ligne disponible sur le site internet du lycée Condé 
           https://lyc-conde-besancon.eclat-bfc.fr/ 



Suivi des consommations et Paiement en ligne !! 

Quel est ce service ? 
Un espace « Famille Restauration » en ligne permet : de visualiser les repas 
pris au lycée, consulter le solde de votre compte repas et suivre vos opérations 
financières, créditer votre compte repas avec votre carte bancaire … 

INTENDANCE 

Comment accéder à ce service? 
Vous trouverez vos identifiants personnels sur un courrier remis par 
l’Intendance. En cas de besoin ou de difficulté, vous pouvez vous renseigner 
directement à l’Intendance (A. Laroche). 

Où trouver ce service ? 
En accédant sur le site internet du lycée : https://lyc-conde-besancon.eclat-
bfc.fr/ - menu ‘’LE LYCEE CONDE’’ - rubrique ‘’Paiement en ligne’’ 
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